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Les chiens guides d’aveugles 
permettent aux personnes 
 handicapées visuelles d’avoir 
une grande mobilité person-
nelle et de l’indépendance.

Une équipe bien formée est 
capable de se déplacer au 
 quotidien de manière autonome 
et en toute sécurité. La pré-
sence du chien comme fidèle 
compagnon aide les  personnes 
 handicapées  visuelles à avoir 
davantage de contacts  sociaux 
au bénéfice de leur santé 
 physique et psychique.

La formation
Au terme de dix semaines 
dans l’élevage de l’école, 
l’éducation et la socialisation 
des chiots sont confiées à des 
parrains pendant un an et 
demi. La formation du chien 
guide d’aveugle commence 
après la période de parrai-
nage à l’âge d’environ  
18 mois. Nos instructeurs 
forment le futur chien guide 
pendant neuf mois, lui font 
passer un examen avant de 
l’introduire auprès du client.

Des chiens aux talents  
multiples
Les chiens guides d’aveugles 
apprennent à éviter ou à 
 signaler les obstacles en 
 s’arrêtant. Ils veillent à ce que 
leur détenteur se déplace en 
toute sécurité et l’aident à 
trouver des éléments impor-
tants du quotidien comme 
des passages pour piétons, 
feux de signalisation, places 
libres, guichets automatiques 
ou bien portes donnant accès 
à des habitations ou à des 
transports en commun.



La formation et le conseil
L’école analyse avec les 
 personnes intéressées les 
besoins et les conditions à 
remplir. Il faut en effet que  
le chien corresponde aux 
 attentes du client. Les ins-
tructeurs accompagnent  
le nouvel attelage pendant 
la période d’introduction  
au domicile. Ensemble, ils 
explorent le nouvel environ-
nement et s’entraînent  
à parcourir au harnais les 
trajets quotidiens.

L’école est toujours dispo-
nible pour apporter son  
soutien aux détenteurs de 
chiens guides, y compris 
après l’introduction. 
L’instructeur et l’attelage se 
rencontrent au moins une 
fois par an. Nous proposons 
aussi régulièrement à nos 
clients handicapés visuels 
des cours de perfectionne-
ment sur le travail au har-
nais avec leur chien. Ils sont 
aussi l’occasion d’échanger 
avec d’autres détenteurs de 
chiens guides.

Le financement
Le chien guide est remis 
gratuitement à la personne 
handicapée visuelle. L’assu-
rance-invalidité verse à 
l’école un «loyer» mensuel 
pour le placement du chien 
et couvre les frais alimen-
taires et vétérinaires. Tous 
les autres frais sont cou-
verts par la fondation grâce 
à des dons, héritages et  
legs ainsi que par la vente 
d’articles publicitaires.

La retraite des chiens
Les chiens guides restent  
la propriété de l’école et  
nos experts accompagnent  
le chien et son détenteur 
toute la vie. Nous sommes 
également là pour vous 
conseiller en cas de maladie 
ou d’accident. Un chien 
guide est mis à la retraite 
vers l’âge de douze ans. 
L’école accompagne aussi  
le processus de relève et la 
transition, que le chien  
reste chez son détenteur  
ou qu’il soit placé dans une 
nouvelle famille jusqu’à sa 
mort.



Les règles  
de comportement
• Nos chiens sont con-

centrés sur leurs tâches 
lorsqu’ils portent leur 
 harnais de travail. Dans  
ce cas, il est conseillé  
de respecter les règles 
suivantes.

• Ne pas distraire, toucher, 
appeler ou nourrir le 
chien. Mais on peut 
 demander à son déten-
teur s’il est permis de  
le caresser.

• Lorsque l’on croise un 
chien guide qui travaille, 
prendre son chien en 
laisse et ne pas s’attarder.

• Lorsqu’ils sont détachés, 
les chiens guides d’aveu-
gles ont le droit de jouer 
avec d’autres chiens.

• Les chiens guides 
d’aveugles peuvent entrer
partout, y c. dans les 
 cabinets médicaux ou les 
magasins d’alimentation.

 

• Les personnes handi-
capées visuelles qui se 
 déplacent à pied ont 
 toujours la priorité.  
Arrêtez-vous si quelqu’un 
lève la canne blanche 
pour indiquer qu’il veut 
traverser.

• Un chien guide ne recon-
naît pas les couleurs des 
feux de signalisation. Les 
personnes handicapées 
visuelles apprécient 
lorsque vous leur indiquez 
que le feu passe au vert.

• Si vous voyez qu’une 
personne handicapée 
 visuelle accompagnée de 
son chien guide a des 
difficultés, proposez-lui 
votre aide.

 

  

Êtes-vous intéressé·e?
Vous êtes aveugle ou malvoyant·e et intéressé·e par un 
chien guide d’aveugle? 
N’hésitez pas à nous contacter! Nous serons ravis de faire 
votre connaissance lors d’un entretien personnel  
de conseil.

T 061 487 95 95 
fuehrhunde@blindenhundeschule.ch 
www.blindenhundeschule.ch
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Fondation 
école suisse 
pour chiens d’aveugles
Markstallstrasse 6
4123 Allschwil, Suisse
T 061 487 95 95
info@blindenhundeschule.ch
www.blindenhundeschule.ch/fr

Soutenez-nous!

La Fondation école suisse pour chiens d’aveugles  Allschwil 
remercie toutes les personnes qui soutiennent notre 
 institution comme bénévoles ou par des dons.

IBAN CH47 0900 0000 4000 1275 0


